
Le lundi 4 février 2008 
 
 

L’ABPPUM réclame la parité avec UNB 
 
 
(MONCTON) L’Association des bibliothécaires, des professeures et professeurs de 
l’Université de Moncton réclame que la partie patronale respecte l’entente sur la 
parité avec les professeurs de l’Université du Nouveau-Brunswick tant au niveau 
de la charge de travail que des salaires tel que stipulé dans l’entente collective 
conclue en 2000 et qui n’est toujours pas respectée. Les professeurs du campus 
de Moncton veulent l’élimination définitive de l’écart qui les sépare toujours de 
leurs collègues. Actuellement, les professeurs de l’Université de Moncton sont 
bons derniers dans la province en termes de charge de travail et de salaire.  
L’ABPPUM a mis fin à la conciliation le 26 janvier dernier parce que les 
négociations avec l’administration ne progressaient pas suffisamment.  
 
La présidente du syndicat, Michèle Caron, affirme que les conditions de travail  
des bibliothécaires, des professeures et professeurs du campus de Moncton 
régressent comparativement aux collègues des trois universités anglophones de 
la province : « Nous sommes prêts à revenir à la table de négociations si 
l’administration accepte de ne pas reculer quant à son engagement sur la parité 
et si elle fait des mouvements significatifs pour assurer des conditions de travail 
équitable au personnel contractuel. Ce que nous demandons est simple : la 
parité avec nos collègues anglophones de la province et un réaménagement de 
la charge de travail en conformité avec les réalités de la recherche universitaire 
au pays. La partie patronale refuse nos propositions qui permettraient d’atteindre 
ces deux objectifs qui assureraient un recrutement et une stabilité des 
professeurs, ce qui hausserait la qualité de l’enseignement.  À la lumière de ce 
souhait, il est dans l’intérêt de tous d’en arriver à une entente en évitant le 
conflit de travail. » 
 
Michèle Caron souligne d’ailleurs que dans son discours sur l’état de la province 
jeudi soir, le premier ministre Shawn Graham a rappelé que l’Université de 
Moncton a un rôle unique à jouer en tant que seule université francophone de la 
province.  
 
Les membres de l’ABPPUM sont sans contrat de travail depuis le 1er juillet 2007. 
 
Pour plus de renseignements : l’ABPPUM au 858- 4509 ou Michèle Caron au 863-
2124.  
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